Premières observations sur le BS 
10 mois après le BP (soit 10 mois d’inactivité budgétaire totale)

2 mois avant la clôture de l’exercice (en général en milieu d’année après le CA) puisque l’objectif c’est bien de procéder à des ajustements du BP avec l’inscription de dépenses et recettes nouvelles.

On constate l’intégration des résultats de l’exercice 2010 avec un résultat cumulé de 48.446 M €. On en prend acte et on prend date pour la lecture du résultat définitif après la clôture de l’exercice budgétaire 2011

Même rendez vous pour ce qui concerne vos propositions de recettes nouvelles (résultat cumulé d’environ 5.8  M €) puisque seul l’Exécutif est destinataire des notifications modificatives intervenues en la matière depuis le début de l’exercice. De même qu’en matière de fiscalité il est là aussi le seul à connaître, avec précision, le rythme des réalisations effectives.

A contrario, je m’étonne de la non-anticipation de la baisse prévisible du produit de la taxe sur les transports qui a été fixé lors du vote du Budget Primitif à 31,5 M €, en progression de 3,6 % par rapport au produit constaté en 2010 (30,411 M €) sachant qu’au 31 août 2011 les résultats de trafic affichent un déficit de 4%.
Entre maintenant dans le vif du sujet avec vos propositions de dépenses nouvelles plutôt surprenantes voir inquiétante :
- l’abondement de la dotation de fonctionnement de l’OEHC, pour un montant de 200.000 € à deux mois de la clôture de l’exercice.

 La justification : "se doter des compétences manquantes ou insuffisantes en interne et s’adjoindre des compétences ponctuelles", en des frais de personnel, ni autorisés ni budgétés et qui, curieusement, pourraient ne pas se justifier (cf. délibération n° 09/75 du Conseil d’Administration de l’OEHC en date du 13 septembre dernier, par laquelle la proposition de création de 04 postes budgétaires a été rejetée par 15 voix contre, 09 voix pour, et 03 abstentions !!).
- l’augmentation de la même dotation de fonctionnement mais cette fois-ci pour le compte de l’Office de l’Environnement pour un montant global de 115 000 € (dont 45 000 € pour des "prestations de service dans le domaine des R.H"…. !!).
- Surprenant la forte progression (+ 6 M €) en AP envisagée pour le programme des équipements collectifs qui s’était déjà vu doté d’une inscription de 25 M € au Budget Primitif 2011, ce qui représente le quart de la dotation quinquennale prévue à cet effet (et non le cinquième comme indiqué dans le rapport). Autrement dit 55% de plus que le cinquième de la dotation quinquennale. 
- la proposition d’inscription supplémentaire de 2 M € sur le poste "Personnel", soit + 3,88 % par rapport à l’inscription prévisionnelle du Budget Primitif qui s’élevait à 51,51 M €. 

Aviez-vous à ce point mal estimé la prévision ?! Ou s’agit-il d’une inscription rendue nécessaire suite à des recrutements intempestifs non validés par l’Assemblée de Corse et donc, bien évidemment, non budgétés.
- Est-ce opportun, à cette période de l’exercice budgétaire, d’inscrire 3,284M€ de crédits de paiement supplémentaires à la rubrique  "Administration Générale" au seul motif de "couvrir les autorisations d’engagement  2011 de dépenses de fonctionnement".

D’une part, les crédits de paiement nécessaires à la couverture annuelle d’une AE ouverte lors du vote du Budget Primitif doivent être inscrits concomitamment. 

D’autre part, le différentiel AE/CPF sur ce poste, tel qu’il apparaît à la délibération budgétaire du BP, s’établit à 1 179 500 €, soit à plus de 2 M € (2 104 500 € très exactement) de la proposition qui est faite… 
S’agit-il d’une imprécision rédactionnelle ? Voulez vous parler d’ "autorisations d’engagement antérieures", qui elles, s’établissent à 5 925 591,90 €, au lieu "d’autorisations d’engagement 2011" ? 
Si le montant des crédits de paiement inscrits au Budget Primitif au titre de cette rubrique s’élevent à 5 383 000 €, comment avez-vous pu tenir pendant 10 mois à un rythme moyen de consommation mensuelle (sur 10 mois) d’environ 538 000 € alors que vos besoins s’élèvent sur l’exercice entier à 8 667 000 € (5,383 M € du BP + 3,284 M € du BS), soit 722 000 € par mois (sur une durée de 12 mois) ?".

- Enfin, je m’étonne de l’absence d’un listing des AP et des AE toilettées qui représentent quand même 15,542 M € au total.

*      

*                           *


Résultat, votre projet de Budget Supplémentaire tardif propose d’abonder le Budget Primitif d’environ 40,318 M € en crédits de paiement, dont 23,262 M € (57,7%) en Fonctionnement et 17,056 M € (42,3 %) en Investissement.

Il propose aussi en Investissement, l’ouverture de plus de 42,548 M € d’Autorisations de Programme avec un différentiel AP/CP de plus de 25,49 M €, ce qui, au total, va porter le différentiel global AP/CP de la Collectivité à près d’un milliard d’euros, (996,603 M € très précisément), pour un taux de couverture qui approche désormais dangereusement les CINQ ANNEES.


En conclusion monsieur le Président, si la forme des documents ne paraît pas soulever d’observations majeures  -à l’exclusion toutefois du fait qu’il faut se reporter à la note d’information sur la politique de gestion active de la dette, ou au Budget Comptable (page 33/68, chapitre 923, article 1641) pour voir apparaître l’annulation de l’emprunt de 15 M € voté au Budget Primitif, le rapport de présentation lui-même n’y faisant jamais allusion-  en revanche, sur le fond, compte-tenu :

· encore une fois du caractère tardif de son examen,

· de son manque total d’homogénéité,

· du caractère incongru de certaines propositions,

· du fait qu’il se solde tout de même par une baisse du prélèvement de la section de fonctionnement au bénéfice de la section d’investissement, et donc de l’autofinancement de l’exercice en cours, de près de 7 M € (6 959 783 € très exactement, page 54/68, chapitre 953), 


Il s’apparente en conséquence davantage à une opération de type "raclage de fonds de tiroirs" ou "bouche-trous" ou au mieux à une décision modificative budgétaire précipitée, plutôt qu’à un véritable Budget Supplémentaire censé venir "parachever" -au sens Laroussien du terme-  le Budget Primitif de l’année en cours.
*      

*                           *
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